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SeCTiON FOnctiOnnememt
Le compte de Gestion de l’année 2014 fait apparaitre un résultat excédentaire de 693 943,11 €.
le résultat de clôture 2014 s’affectera de la manière suivante sur le Budget Primitif 2015 :
•  un report restant en fonctionnement pour un montant de 438 396,40 €
•  une affectation en section d’investissement afin de couvrir le besoin de financement pour un montant de 255 546,71 €.

bilan deS cOmpteS 2014

Répartition des dépenses 
de fonctionnement en 2014

à noter que le chapitre «Opérations d’ordre de transfert entre sections» 
n’est pas repris puisqu’ il s’agit comme son nom l’indique d’opérations 
d’ordre purement comptable.

Chapitres principaux ..................................................... résultat 2014
Charges générales .........................................................507 389,75 €
Charges de personnel .................................................1 044 492,56 €
autres Charges ..............................................................234 624,21 €
Charges financières ........................................................230 188,65 €
Charges exceptionnelles .....................................................4 458,00 €

evolution des principaux chapitres 
des dépenses de fonctionnement

2012 2013 2014
Charges générales 445 588,31 € 468 408,91 € 507 389,75 €
Charges de personnel 981 798,53 € 997 697,47 € 1 044 492,56 €
autres Charges 368 447,72 € 246 312,44 € 234 624,21 €
Charges financières 257 917,44 € 261 379,50 € 230 188,65 €
Charges exceptionnelles 368,24 € 49 420,62 € 4 458,00 €

Les «Charges générales» sont maitrisées malgré une augmentation de 8,32% (38 980 €) par rapport à l’année précédente, cette augmentation 
est due à diverses augmentations de poste tels que : l’alimentation, divers entretiens et maintenances, les honoraires (consultations avocate), le 
coût des TaP que nous n’avions pas auparavant.

il est à constater que certains postes ont tout de même diminué :
•  «eau et énergies» : une réduction de 10 018,69 €.
•  «combustibles» : une baisse pour un montant de 7 352,28 € du fait d’un hiver moins rigoureux
•  «entretien des bâtiments» : une baisse de 5 489,40 €.

Le chapitre « Charges de personnel « a augmenté d’environ 4,69% du fait des changements de grade du personnel et du poste de gardien.
Les «autres charges» enregistrent une baisse de 12 022,89 € soit 4,88%.
Les «Charges financières» enregistrent une baisse de 31 755,79 € soit 11,93% puisque nous remboursons moins d’intérêts d’emprunt.
Les «Charges exceptionnelles» enregistrent une forte baisse correspondant au transfert du résultat de 2012 de l’assainissement que nous n’avons plus.

Répartition des recettes 
de fonctionnement en 2014

Comme pour les dépenses de fonctionnement le chapitre «Opérations 
d’ordre de transfert entre sections» n’est pas repris.

Chapitres principaux ..................................................... résultat 2014
atténuations de charges ..................................................46 511,66 €
Produits des services ......................................................246 270,89 €
impôts et taxes ...........................................................1 746 520,50 €
dotations, subventions ...................................................508 406,51 €
autres produits de gestion ...............................................26 734,34 €
Produits exceptionnels .....................................................27 334,61 €
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Le Chapitre «Produits de services» enregistre une progression de 
30,96% du fait d’une augmentation des redevances pour occupation 
du domaine.
L’augmentation du chapitre «impôts et taxes» est de 4,05%. une forte 
augmentation des contributions directes.
La dotation communautaire a peu augmenté.
Par ailleurs, le chapitre «dotations, subventions et participations» a 
legèrement baissé.
Le chapitre « autres produits de gestion» enregistre une hausse du fait 
de plus de revenus des immeubles.
Le chapitre « Produits exceptionnels » reprend le produit de vente de 
biens communaux divers qui a été important cette année 2014.

L’excédent brut de gestion qui est le solde généré par l’activité courante 
(recettes de gestion courante - charges de gestion courante) est de 
741 425,72 € en 2014, soit 5,43% supérieur à l’année 2013.

2012 2013 2014
recettes courantes  2 390 177,34 €  2 415 665,89 €  2 527 932,24 €
dépenses courantes 1 795 834,56 €  1 712 418,82 €  1 786 506,52 €
exédent Brut de Gestion 594 342,78 €  703 247,07 €  741 425,72 € 

L’excédent Brut de Gestion est un des indicateurs qui permet 
d’apprécier la gestion d’une commune

evolution des principaux chapitres 
des recettes de fonctionnement

2012 2013 2014
Produits des services 160 065,52 € 186 564,28 € 246 270,89 €
impôts et taxes 1 666 125,08 € 1 678 466,22 € 1 746 520,50 €
dotations, subventions 532 486,96 € 529 057,48 € 508 406,51 €
autres produits de gestion 31 499,78 € 21 577,91 € 26 734,34 €
Produits financiers 37 974,18 € 5 220,73 € 0,00 €
Produits exceptionnels 684 775,29 € 801 675,92 € 27 334,61 €

Les propositions pour le budget primitif 2015 répondent une nouvelle fois à notre préoccupation de trouver le bon  équilibre entre les dépenses et 
les recettes de fonctionnement sachant que nous devons intégrer les besoins nécessaires au bon fonctionnement de la commune.
il a été tenu compte de baisses prévisibles des recettes au niveau des dotations et subventions.

pRincipaux chapitReS ���������������������������������� pROpOSitiOn 2015

Dépenses
Charges générales .........................................................590 300,00 €
Charges de personnel .................................................1 144 500,00 €
autres Charges ..............................................................238 513,42 €
Charges financières ........................................................230 000,00 €
Charges exceptionnelles .....................................................2 000,00 €

Recettes
Produits des services ......................................................202 700,00 €
impôts et taxes ...........................................................1 772 624,00 €
dotations, subventions ...................................................447 900,00 €
autres produits de gestion ...............................................50 000,00 €
Produits exceptionnels .......................................................5 000,00 €

Le Budget Primitif 2015 a été réalisé avec une grande rigueur et sera 
suivi de près afin d’éviter tous dépassements intempestifs.
en effet, nous devons être encore plus rigoureux du fait de la baisse 
conséquente des dotations.

SeCTiON inveStiSSement :

Le compte de Gestion fait apparaitre pour l’année 2014 un résultat 
excedentaire de 381 402,30 €.
Le résultat 2014 correspond aux travaux non terminés au 31/12/2014 
en ce qui concerne la salle polyvalente.
Le besoin de financement à couvrir en section d’investissement de 
255 546,71 € sera réalisé par affectation d’une partie du résultat de 
fonctionnement.

buDGet
pReviSiOnnel 2015 :
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les principales dépenses d’investissement prévues en 2015

restes à réaliser 
2014

Proposition2015 TOTaL

achats terrains et 
autres bâtiments publics 

68 560,85 € 231 439,15 € 300 000,00 €

aménagement cimetière 0,00 € 20 000,00 € 20 000,00 €
Travaux salle Goiffieu 0,00 € 120 000,00 € 120 000,00 €
Matériel cantonniers 28 191,66 € 13 808,34 € 42 000,00 €
etude de centralité et PLu 0,00 € 30 000,00 € 30 000,00 €
Terrains de sport - tennis 0,00 € 50 000,00 € 50 000,00 €
Travaux réseaux divers 
Brasseronde + Sourzy

0,00 € 58 000,00 € 58 000,00 €

Création et aménagement 
d’un square

0,00 € 60 000,00 € 60 000,00 €

etude et réalisation 
d’une salle polyvalente

818 432,27 € 28 116,72 € 846 548,99 €

Travaux école du bas 0,00 € 221 000,00 € 221 000,00 €
autres pour équilibre 1 952,80 € 37 302,20 € 39 255,00 €
aménagement rd 386 
(bas cotés )

0,00 € 200 000,00 € 200 000,00 €

Opérations non affectées
emprunts 0,00 180 000,00 € 180 000,00 €
divers 60 000,00 175 042,90 € 235 042,90 €

TOTaL 977 137,58 € 1 424 709,31 € 2 401 846,89 €

les principales recettes d’investissement

restes à réaliser  
2014

Proposition 
2015

TOTaL

Travaux salle Goiffieu 0,00 € 60 000,00 € 60 000,00 €
aménagement place 
de sourzy

116 012,00 € 0,00 € 116 012,00 €

etude et aménagement 
salle polyvalente

195 321,23 € 18 184,77 € 213 506,00 €

Création et aménagement 
d’un square

25 030,00 € 0,00 € 25 030,00 €

Opérations non affectées
excédent d’investissement 
reporté

381 402,30 € 381 402,30 €

Virement de la section 
fonctionnement

614 186,42 € 614 186,42 €

FCTVa 500 000,00 € 500 000,00 €
TLe 0,00 € 0,00 €
Taxe d’aménagement 3 825,34 € 96 174,66 € 100 000,00 €
affectation du résultat 
de fonctionnement

255 546,71 € 255 546,71 €

annulation frais 
d’études et insertion

5 460,00 € 5 460,00 €

annulation des 
avances forfaitaires

79 505,98 € 79 505,98 €

amortissement 
des immobilisations

51 197,48 € 51 197,48 €

TOTaL 340 188,57 € 2 061 658,32 € 2 401 846,89 €

en 2015 les taux de la  taxe d’habitation et de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties augmentent de 2,00% comme annoncé lors de notre 
campagne électorale

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Taxe 
d’habitation

9,32% 9,88% 10,33% 10,54% 10,54% 10,75% 10,97%

Taxe foncière 
P B

9,66% 10,24% 10,70% 10,92% 10,92% 11,14% 11,36%

histoire d’une décennie 
sur la fiscalité sur votre commune !
en mars 2005 il y a tout juste 10 ans étaient votés par le Conseil 
Municipal de l’époque, sous la délibération n° 2005-017, les 
augmentations des impôts pour l’année en cours mais aussi pour les 
7 ans à suivre, donc jusqu’à 2012. Ces hausses d’impôts servent au 
remboursement de l’emprunt pour un projet communal.
Les informations colportées  inférieures à 2008, sont  omises 
délibérément.

Citation du texte de cette délibération 2005-017 du conseil municipal 
du 25 mars 2005:
en préambule :
monsieur le maire expose à l’assemblée que toutes les études 
prospectives sur les capacités de financement de la commune 
diligentées par le cabinet FiGeDex font apparaître que , à 
politique fiscale inchangée et quels que soit les investissements 
projetés, les capacités d’autofinancement de la collectivité 
deviennent inexistantes à l’entour de l’année n+7 (soit l’exercice 
2012)�

M. Le Maire détaille donc la hausse projetée de la fiscalité pour 2012, 
à savoir sur les 7 ans à venir.

•  Sur les taux de la taxe d’habitation + 5,89 points ce qui 
correspond à environ + 0,85 point par an

•  Sur les taux de la taxe foncière des propriétés bâties + 6,16 
points ce qui correspond à environ + 0,88 point par an�

pour arriver en 2012 au résultat suivant :

•  impôts locaux 2004 :  5,89 + 5,89 d’augmentation = 11,78 pour 
2012. en 2015, le taux est de 10,97 soit 0,81 point de moins�

•  impôts Foncier 2004 : 6,18 + 6,16 d’augmentation = 12,34 pour 
2012. en 2015,le taux est de 11,36 soit 0�98 point de moins�

quel en a été le vote, sur 14 présents et 16 votants : 12 pour, 1 
abstention et 4 contre dont le Maire actuel….

en conclusion, en 2015, si les taux délibérés pour 2012,ne sont 
toujours pas atteint, le constat de la bonne gestion financière des 
nouveaux élus de la commune et ce, depuis 2008� Sans oublier 
que d’autres projets ont été réalisés sans aucune participation 
des contribuables  ni avoir eu recours à un nouvel emprunt…… !


